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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 1
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 1 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Cet amendement de repli vise à alerter le Gouvernement sur le fait que le bouclier tarifaire ne 
couvre pas toutes les consommations de tous les logements collectifs. Il s’agit d’un amendement de 
repli, dans la mesure où le Gouvernement refuse de bloquer les prix. Nous proposons en effet, 
depuis plus d’un an, le blocage des prix.

Nous souhaiterions donc dans l’urgence que le bouclier tarifaire s’applique à l’ensemble des 
consommations des logements collectifs. Cela permettrait notamment que le chauffage pour les 
parties communes soit couverts par le bouclier tarifaire.

Cet amendement procède au mouvement de crédits suivant : il abonde l’action 17 du programme 
345 « « service public de l’énergie » » à hauteur de 1 euro symbolique en AE et en CP ; il minore 
l’action 50 « Transport routier » du programme 203 « Infrastructures et services de transports » de 
1 euro symbolique en AE et en CP. »


